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Pour atteindre de tels objectifs, la formation professionnelle s’avère essentielle, de
même qu’une prise en charge bientraitante et respectueuse des plus vulnérables au
quotidien. C’est tout ceci qui a amené, en 2021, la préparation puis en 2022, la création
de Bientraitance asbl. 

Bien que cette première année de vie fût pour notre association une phase
d’organisation et de structuration, du fait de ce nouveau statut, ce premier rapport
annuel démontre de manière impressionnante combien la considération active des
situations ambigües, l’accompagnement des personnes concernées et la formation des
professionnels peuvent mener à une prise en charge plus transparente et, en fin de
compte, plus bientraitante. 

Permettez-moi de féliciter ici toutes les organisations pour leur initiative en vue de la
création de cette asbl, mais aussi les trois membres de l’équipe de l’asbl : Virginie
Stevens en tant que directrice de l’asbl, avec Didier Schneider et Georges Haan, pour
leur engagement dans cette phase de transition et de renouvellement. 

Un grand merci aussi à mes collègues du Conseil d’administration et du Bureau
exécutif pour leur dévouement et leur regard à la fois bienveillant et critique, dans un
souci de mener à bien et de rendre opérationnelle l’association dans les plus brefs
délais.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport, tout en plébiscitant par chacun
d’entre nous, une prise de conscience encore plus conséquente de tous risques
inhérents d’un engagement qui se veut surtout bientraitant et respectueux, mais qui
hélas ne l’est pas toujours.

MESSAGE DU PRÉSIDENT

Willy DE JONG
Président de
Bientraitance asbl
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Vous tenez entre les mains le premier rapport annuel de
Bientraitance asbl, née de l’évolution d’une initiative
conjointe de plusieurs organisations du secteur socio-
associatif en 2014. Toute prise en charge de personnes en
situation de vulnérabilité induit par essence des risques.
Celui d’abord, qu’à travers des structures hiérarchiques et
divers abus de pouvoir, se manifeste une violence
institutionnelle à l’encontre de ces bénéficiaires. Le risque
ensuite de maltraitances et d’abus sur des personnes qui
justement devraient être protégées par les structures qui les
prennent en charge.
Il est fondamental de prendre conscience de ces risques et
d’y remédier par tous les moyens qui soient, à tous niveaux
hiérarchiques, en optant pour une tolérance zéro envers tout
abus de pouvoir et toutes formes de maltraitance. 



HISTORIQUE, GOUVERNANCE
ET ORGANISATION 
Le Dispositif Bientraitance, né en 2014 de la nécessité de plusieurs organisations
de prévenir toutes formes de maltraitance futures tout en promouvant un véritable
accompagnement des bénéficiaires, a trouvé en 2022 une continuité sous la forme
d'une nouvelle entité autonome nommée Bientraitance asbl. 
L'appréhension de sa récente évolution ne peut se faire sans regard sur ses origines
et son développement antérieurs. Ainsi, la ligne du temps ci-dessous illustre-t-elle
visuellement les grandes étapes clés de ces dernières années, qui ont permis des
avancées significatives en matière de prévention de la maltraitance et de promotion
de la Bientraitance.  
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Monsieur Gérard Albers - arcus, Kanner, Jugend a Famill asbl
Madame Michèle Bressanutti 
Monsieur Marc Crochet
Madame Karin Fisker - Les Internats Jacques Brocquart asbl 
Monsieur Vincent Franck
Madame Carina Gonçalves - Confédération Caritas asbl 
Monsieur Michel Hagen
Monsieur Willy de Jong, Président
Monsieur Jean-Paul Karpen - Fondation Letzeburger Kannerduerf 
Monsieur Nico Meisch 
Monsieur Ben Schneiden - Pour Lënster Päiperlek asbl
Monsieur Michel Simonis - Croix-Rouge luxembourgeoise 
Madame Fabienne Steffen - elisabeth (Apollonia S.A. S.I.S) 
Monsieur Geert Van Beusekom 

Monsieur Willy de Jong, Président
Madame Karin Fisker, Vice-Présidente
Monsieur Michel Simonis, Trésorier
Monsieur Vincent Franck, Secrétaire
Madame Carina Gonçalves 
Madame Fabienne Steffen 

Constituée le 8 décembre 2021, Bientraitance asbl bénéficie de l'expertise et de
l'expérience d'administrateurs au nombre de 14 personnes au 31 décembre 2022. 

Le Conseil d'Administration de Bientraitance asbl se compose de : 

En date du 21 février 2022, le Conseil d'Administration a décidé de confier la gestion
journalière de Bientraitance asbl à un Bureau exécutif composé de : 

Ces deux organes garantissent au Dispositif Bientraitance une vision stratégique
construite sur une collaboration constructive et des échanges de qualité, tout en
mettant en oeuvre les moyens obtenus en vue de l'atteinte des objectifs de
l'association. 
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Comité de
Coordination et
de Collaboration

Ainsi, chaque organisation membre de Bientraitance asbl bénéficie-t-elle d'une
nouvelle mouture du Dispositif  Bientraitance dont les acteurs  oeuvrent
quotidiennement, individuellement et collectivement.  
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Les Délégués à la
Bientraitance 

La Direction de
l'organisation

Les Coordinateurs
/ trices 

Les Multiplicateurs
/ trices 

Les Salariés et les
Bénévoles

Parmi les acteurs des membres, chaque Direction assure et déploie tous les
moyens nécessaires à prévenir et éviter toute forme de maltraitance et à
développer une culture de Bientraitance au sein de son organisation. Pour ce faire,
elle met notamment en place des procédures de signalement en cas d'abus ou
suspicion d’abus auprès de ses bénéficiaires. Son travail commun avec les Délégués
à la Bientraitance permet à la fois une évaluation des actions passées et la
construction d’une stratégie pour l’année à venir. Son engagement est donc
essentiel. 
Les Coordinateurs / trices ont quant à eux pour mission de coordonner les actions
et les initiatives de promotion de la Bientraitance au sein de leur organisation, en
agissant comme vecteur de transmission entre la Direction, les Multiplicateurs, les
Délégués à la Bientraitance et les Coordinateurs des autres Organisations membres.

LES ACTEURS
DES MEMBRES

LES ACTEURS DE
L'ASSOCIATION

Le Conseil
d'Administration et
son Bureau exécutif



Les Multiplicateurs / trices mettent en pratique la culture de la Bientraitance au
sein de leur organisation, en collaboration avec les autres acteurs du Dispositif
Bientraitance. Ils favorisent également l’échange avec les collaborateurs et animent
des études de cas en relation avec la Bientraitance.
Enfin, les Salariés et les Bénévoles font vivre la Bientraitance au quotidien, dans
leurs actes et paroles auprès des bénéficiaires et de leurs pairs, en collaboration
avec les autres acteurs du Dispositif Bientraitance dans le respect des directives
stratégiques de leur organisation. Ils signalent tout acte ou suspicion de
maltraitance aux acteurs compétents en la matière tel que prévu par la législation
et dans le respect des procédures des organisations membres. 

Les  Délégués à la Bientraitance, acteurs de l'association, apportent un support
professionnel à tous les acteurs œuvrant au sein des organisations membres en
matière de lutte contre la maltraitance, de traitement de situations critiques et de
promotion de la Bientraitance. Partenaires des Directions, ils travaillent avec ces
dernières à évaluer les actions posées, mettre en place des solutions pérennes et à
construire une stratégie pour le futur. Ils fournissent également un support direct
aux bénéficiaires des organisations dans un cadre spécifique.  
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CHARTE DE LA BIENTRAITANCE

Nous adoptons en toute circonstance une attitude d’écoute professionnelle

et de juste appréciation à chaque étape du parcours du bénéficiaire ; 

Nous accompagnons le bénéficiaire en tant que co-auteur de son projet en

prenant en compte sa liberté de choix et de décision ; 

Nous mettons tout en oeuvre pour respecter I’intégrité physique et

psychique, I’intimité et la dignité du bénéficiaire notamment en cherchant à

nous doter de moyens spécifiques pour cette mission ; 

Nous agissons contre toute forme de maltraitance qu’elle soit physique ou

psychique en appliquant une politique de tolérance zéro ; 

Nous assurons au bénéficiaire I’accès aux informations le concernant d’une

manière appropriée, détaillée et loyale ; 

Nous respectons la confidentialité des informations relatives au bénéficiaire

et aux situations rencontrées ; 

Nous garantissons un encadrement du bénéficiaire et de ses proches

conforme aux bonnes pratiques et règles de I’art et nous veillons à rendre

impossible des agissements contraires aux droits et à la dignité de la

personne ; 

Nous mettons tout en oeuvre pour une prise en charge transparente et

adéquate de toute situation, même difficile ou de litige, vécue par Ie

bénéficiaire et/ou ses proches dans le cadre de la mission du service ; 

Nous appliquons une politique managériale qui soutient la collaboration

constructive des membres du personnel ; 

Nous prenons en compte et évaluons la satisfaction du bénéficiaire et/ou de

ses proches par rapport à l’offre de nos services et recherchons

constamment l’amélioration de nos prestations.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.
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84 interventions des Délégués à la
Bientraitance lors de situations de
maltraitance supposées ou avérées, ainsi
que de questionnements autour de la
Bientraitance.  
16 projets de promotion de la
Bientraitance au sein des organisations.

QUELQUES CHIFFRES CLÉS EN 2022

34 sessions de formation "Sensibilisation
à la Bientraitance" en présentiel.
20 sessions de formation "Sensibilisation
à la Bientraitance" online.
836 collaborateurs certifiés (+ 189 % par
rapport à 2021).
30 sessions en langue luxembourgeoise
et 24 sessions en langue française.

FORMATIONFORMATIONFORMATION

EQUIPESEQUIPESEQUIPES

5.542 salariés (équivalents temps plein)
au sein de 7 organisations.  

3 Délégués à la Bientraitance + 8
Coordinateurs + 35 Multiplicateurs. 

INTERVENTIONS ETINTERVENTIONS ETINTERVENTIONS ET
PROJETSPROJETSPROJETS
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ACTIVITÉS 2022

Intervenir et former 
Structurer et construire
Communiquer et transmettre

En continuité de la dynamique initiée en 2021, les objectifs des Délégués à la
Bientraitance pour l'année 2022 ont visé trois domaines d'actions distinctes,
désignées sous les termes suivants : 

Chacune de ces actions se sont inscrites dans une démarche collaborative avec les
représentants des sept organisations membres de Bientraitance asbl, en assurant un
maximum de transversalité et de partage entre ces dernières. 

INTERVENIR ET FORMER

Les interventions 

Parmi les responsabilités des Délégués à la Bientraitance, le support aux
organisations figure en bonne place. Ainsi les trois Délégués ont-ils été sollicités tout
au long de l'année par des salariés, des responsables hiérarchiques et des équipes,
confrontés à l'une ou l'autre situation en lien avec la Bientraitance. Ils ont travaillé et
répondu à de nombreux questionnements en relation avec les bénéficiaires de ces
derniers, collaborant régulièrement avec les autorités comme avec d'autres
professionnels des organisations (départements des ressources humaines,
délégations du personnel, services qualité...).  L'équipe des Délégués a également
accompagné toute personne la sollicitant à faire face à des situations
problématiques, qu'il s'agisse d'actes maltraitants supposés ou confirmés.
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M1 - Acte abusif exercé par un professionnel vers un bénéficiaire 
M 2 - Acte sexuel exercé par un professionnel vers un bénéficiaire
M 3 - Acte abusif exercé par un tiers vers un bénéficiaire 
M 4 - Acte sexuel exercé par un tiers vers un bénéficiaire
M 5 - Acte abusif exercé par un professionnel vers un professionnel 
M 6 - Acte sexuel exercé par un professionnel vers un professionnel 
M 7 - Acte abusif entre bénéficiaires entre adulte et mineur 
M 8 - Acte abusif entre bénéficiaires adultes seulement 
M 9 - Acte abusif entre bénéficiaires, adolescents 
M 10 - Acte abusif entre bénéficiaires enfants 
M 11 - Acte sexuel entre bénéficiaires entre adulte et mineur 
M 12 - Acte sexuel entre bénéficiaires adultes seulement 
M 13 - Acte sexuel entre bénéficiaires, adolescents 
M 14 - Acte sexuel entre bénéficiaires enfants seulement 
M 15 - Autres actes et constellations 
M 16 - Violence de bénéficiaire adulte vers un professionnel 
M 17 - Violence de bénéficiaire mineur vers un professionnel 
M 18 - Abus financier de tiers vers bénéficiaire 
M 19 - Négligences de professionnels vers des bénéficiaires 
M 20 - Négligences de tiers vers des bénéficiaires 
M 21 - Questionnement sur la Bientraitance en équipe 
M 22 - Questionnement sur la Bientraitance d’un professionnel 
M 23 - Questionnement managérial sur la Bientraitance 
M 24 - Questionnement structurel sur la Bientraitance 

Tout au long de l'année 2022, diverses interventions ont été réalisées et catégorisées
selon la nomenclature spécifique détaillée ci-après. 

L'année 2022 a vu une augmentation significative (+ 55,5 %) des interventions des trois
Délégués à la Bientraitance, ces dernières passant de 57 interventions en 2021 à 84
interventions en 2022. 
Une telle augmentation n'est pas à aborder à travers une analyse catastrophiste qui
induirait l'idée que le taux de maltraitance aurait significativement augmenté en
quelques mois. Bien au contraire, outre les effets positifs du ralentissement de la
pandémie de Covid-19, le constat d'une telle augmentation reflète une  véritable
conscientisation en matière de prévention de la maltraitance et de promotion de la
Bientraitance. La remontée et le traitement des informations sont la conséquence de
plusieurs facteurs, parmi lesquels une meilleure connaissance sur le terrain de l'offre
de support des Délégués, une professionnalisation des communications de prévention,
le travail renforcé des Coordinateurs / trices et le support des Directions. Le fait d'oser
aborder plus aisément de tels sujets est un signe positif. 
Autre évolution notable, l'année 2022 a vu un traitement plus fin des interventions des
Délégués à la Bientraitance comparativement aux années antérieures. 



M 1 - 13 situations 
M 2 - 4 situations 
M 3 - 23 situations 
M 4 - 5 situations 
M 5 - 1 situations 
M 9 - 1 situation
M 10 - 5 situations
M 12 - 2 situations 
M 13 - 2 situations 
M 14 - 6 situations 
M 15 - 6 situations 
M 19 - 2 situations 
M 20 - 2 situations  
M 21 - 6 situations 
M 22 - 5 situations 
M 24 - 1 situation 

Typologies d'entrée

M 1 - 6 situations 
M 2 - 2 situations 
M 3 - 23 situations 
M 4 - 5 situations 
M 5 - 1 situation 
M 9 - 1 situation
M 10 - 5 situations
M 12 - 2 situations 
M 13 - 2 situations 
M 14 - 6 situations 
M 15 - 7 situations 
M 19 - 2 situations 
M 20 - 2 situations  
M 21 - 4 situations 
M 22 - 10 situations 
M 23 - 2 situations 
M 24 - 4 situations 

Typologies de sortie

2022

Entrée Sortie

M 1 M 2 M 3 M 4 M 5 M 9
M 10

M 12
M 13

M 14
M 15

M 19
M 20

M 21
M 22

M 23
M 24 

25 

20 

15 

10 

5 

0 
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En effet, chacune des interventions réalisées est qualifiée selon la nomenclature
d'usage non plus à une mais bien à deux reprises : l'une lors de l'ouverture du dossier
et l'autre en fin d'année. Si la majorité des qualifications restent identiques lors de
l'entrée et de la sortie des interventions, une partie des données analysées affiche une
différence qui  permet de nuancer les situations traitées et leur évolution dans le
temps. Les schémas ci-dessous exposent visuellement ces deux positions différentes,
avant d'être commentées dans les pages suivantes.  De janvier à décembre 2022,
toutes organisations confondues, les typologies d'entrée des 84 situations traitées se
déclinent comme suit : 



Si l'analyse des typologies d'entrée des situations de catégorie M 1 (acte abusif
exercé par un professionnel vers un bénéficiaire) démontrait une augmentation de
ces occurrences par rapport à l'année 2021, la requalification de ces dernières lors
du traitement des dossiers par les Délégués à la Bientraitance quand cela s'avérait
approprié en réduit le nombre de 13 à 6. Ceci illustre le travail réalisé de manière
continue par tous les acteurs du Dispositif pour implémenter une grille de lecture
des situations questionnantes et / ou problématiques. Cette grille prend en effet en
compte à la fois les éléments factuels mesurables de chaque situation et la
perception que les personnes impliquées ont d'une même réalité, de par leurs filtres
individuels. Les actions correctives posées ont ainsi été mieux ciblées, et donc plus
efficaces. Comme d'accoutumée, chaque situation de type M 1 a concentré toute
l'attention des Directions qui font de la lutte contre toute forme de maltraitance une
priorité.
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C'est sous l'égide de ces mêmes Directions
qu'ont été accueillis en 2022 de nombreux
questionnements sur la Bientraitance de la
part des équipes, des professionnels, des
managers et des structures (typologies de M
21 à M 24). Comparativement à l'année
2021, l'année 2022 a vu une augmentation
de 53,8 % de ces derniers, passant de 13 à
20 interventions. 
Ces chiffres sont encourageants car ils
témoignent de la volonté des équipes de
terrain de constamment questionner leurs
pratiques, tout comme les situations
douteuses auxquelles elles sont confrontées.
Un travail de communication et de sensibilisation auprès des acteurs des
organisations, toutes strates hiérarchiques confondues, doit néanmoins se
poursuivre pour que chacun soit au courant qu'un support est disponible auprès de
Bientraitance asbl. 
A nouveau élevé, le nombre d'interventions des Délégués à la Bientraitance face aux
occurences d'actes abusifs exercés par un tiers vers un bénéficiaire (typologie M 3)
augmente légèrement d'une année à l'autre (23 situations traitées en 2022 contre 20
en 2021). Les situations de ce type accompagnées tout au long de 2022 font état
d'épisodes de violences intra familiales, perçues puis remontées par les
collaborateurs, que ces violences observées aient visé des mineurs ou des personnes
âgées vulnérables. Face à de telles problématiques dont ils ont été témoins, les
collaborateurs des organisations se sont tournés vers Bientraitance asbl pour
interroger et / ou conforter leur manière d'accompagner leurs bénéficiaires, de
l'observation des symptômes de déséquilibre ou de souffrance, à la mise en place de
mesure de protection. Une attention a également été portée aux besoins des
équipes de terrain d'être accompagnées par les Délégués à la Bientraitance pour
faire face à la charge émotionnelle inhérente à la prise en charge de telles situations
et la nécessité, dans certains cas, de procéder à un signalement aux autorités. 



Apprendre à connaître le Dispositif Bientraitance.
Comprendre la notion de maltraitance et en connaître les
différentes formes.
Apprécier une situation qui pose question à l’aide du système de
"feux de signalisation". 
Repérer une situation "rouge" , "orange" et "verte" et savoir
comment agir selon les situations.
Développer une notion de prévention de la maltraitance et de
promotion de la Bientraitance.

Les formations

La formation "Sensibilisation à la Bientraitance", obligatoire pour
tous les collaborateurs des organisations signataires du Dispositif
Bientraitance, s'étend sur une durée de quatre heures et s'adresse à
un public volontairement hétérogène. 
Ses objectifs sont les suivants : 

Cette année, le traitement des situations comportant une composante sexualisée a
concerné 17 interventions des Délégués à la Bientraitance, soit 20,2 % de la totalité
des dossiers ouverts en 2022 et trois fois plus que l'année précédente (4
interventions en 2021). Parmi celles-ci, deux situations de typologie M 2 (acte sexuel
exercé par un professionnel vers un bénéficiaire) ont été constatées et ont fait l'objet
d'un traitement conjoint par les autorités et les organisations avec le support de
Bientraitance asbl. Deux interventions ont traité de problématiques d'actes sexuels
entre bénéficiaires adultes seulement (typologie M 12), deux autres ont concerné des
actes sexuels entre adolescents seulement (typologie M 13) et six cas ont été
identifiés comme correspondants à la typologie M 14, à savoir les actes sexuels entre
enfants seulement. Enfin, cinq interventions ont été spécifiquement dédiées à des
situations de typologie M 4 (acte sexuel exercé par un tiers vers un bénéficiaire), soit
cinq fois plus qu'en 2021. La prise en charge de ce type de situations sexualisées en
augmentation au long de 2022 amène une future ouverture à des projets dédiés à
cette thématique spécifique en 2023.  
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La mise en place de la version distancielle de cette formation (techniquement
développée en 2021) a été une des avancées majeures de l'année 2022, d'abord en
langue française, puis en langues luxembourgeoise et allemande. 
Cette formation comporte deux parties : un volet de préparation asynchrone réalisé
à travers une plateforme d'apprentissage, et une classe virtuelle combinant les
échanges interpersonnels à un système de questions/réponses en temps réel. 

Si la liste d'attente de la formation "Sensibilisation à la Bientraitance" reste encore
très longue, le nombre des employés formés en 2022 a augmenté significativement,
passant de 289 à 836, via 34 sessions en présentiel et 20 sessions à distance. 



Les projets 

De nombreux projets ayant pour point
central la Bientraitance ont fleuri tout au
long de l'année au sein de chacune des sept
organisations membres. 
L'échantillon détaillé ci-dessous ne reflète
quant à lui que les initiatives initiées par les
Délégués à la Bientraitance ou auxquelles
ceux-ci ont pris part. 
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Quai 57 - Suchtberodungsstell 

 Day Care 
Travail autour des incidences partenariales dans les relations avec les bénéficiaires. 

Animation d'un atelier d'approfondissement à la Bientraitance à partir de cas
pratiques issus de la réalité quotidienne des éducateurs anglophones 

Sexualpädagogen - Yolande 

Ecole Privée Marie Consolatrice 
Atelier : Impuissance de l'enseignant face à certains comportements de l'élève
Atelier : Prévention du mobbing (Prévention des situations de typologie M 9 -
Acte abusif entre bénéficiaires, adolescents
Jugendhaus Norden - Anne 

Centres pour personnes handicapées - Am Klouschter et Institut Saint-
Joseph 

Haaptmann's Schlaas - Claire 

Travail autour d'une approche plus juste pour la prise en charge de toutes les formes
d'expression sexuelle des bénéficiaires : sexualité personnelle, relation sexuelle,
désir de parentalité, accompagnement de grossesse, parentalité et famille. 

1.
2.

Projet pour une conférence streaming avec des jeunes sur la thématique de la
Bientraitance

Participation aux ateliers dans le cadre des foires de Bientraitance 

Participation au projet de mise en place d'un CIPA pour personnes âgées en grande
précarité 



Maison Relais Lorentzweiler

Lëtzebuerger Integratiouns- a Sozialkohäsiounszenter
Ateliers d'approfondissement à la Bientraitance prenant en compte les
particularités du contexte dans lesquels interviennent ces collaborateurs du
service (multiculturalité, contraintes administratives et financières,
polytraumatismes...).
Atelier "Dilemme éthique et Bientraitance" en lien avec l'arrivée et l'accueil massif
de la population ukrainienne. 
Maison Relais Lintgen 

 Attention aux détails des comportements journaliers dans les pratiques
quotidiennes. 
Réflexion de l'équipe autour des traductions et des déclinaisons sur le terrain.

HELP - Aides et soins - Journées de rencontres et bonnes pratiques

Think Tank Day 

Formations spécifiques à la Bientraitance pour deux équipes complètes : activation 
 des ressources personnelles, réponses inclusives, renforcement de la cohésion
d'équipe pour de meilleures actions dans des moments difficiles.  

1.

2.

Présentation et travail avec une Multiplicatrice de la Croix-Rouge sur une charte de
Bientraitance ajustée pour l'équipe d'une Maison Relais : 

Conférence de Georges Haan sur le thème "Retour sur les 3 clefs de la Bientraitance :
Vigilance - Transparence - Confidentialité".

Co-animation d'ateliers de questionnement autour de la Bientraitance lors de la
journée dédiée aux responsables d'équipes, managers et directeurs de La Croix-
Rouge.  
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Halte de nuit pour Femmes 

Bistrot social Le Courage 

Urgences 

Accompagnement de la création d'un cadre d'accueil bientraitant et sécurisant au
sein d'un service de nuit accueillant un public de dames inscrites dans la grande
marginalité et ayant perdu leurs références aux codes sociaux. 

Travail autour d'un positionnement bientraitant dans un environnement accueillant
simultanément un grand nombre de bénéficiaires, pour la plupart grand marginaux
ayant perdu les codes sociaux : réalisation des entretiens individuels avec les
membres de l'équipe.   

Mise en place d'un module de spécialisation Bas-seuil et Bientraitance : recensement
des besoins de formation. 



Outils de gestion 

Gestion de la
connaissance

Protection des
données
personnelles

Procédure
d'information /
reporting 

Administration
et
documentation 

Si le Dispositif Bientraitance existait depuis 2014 et était
déjà très riche des nombreux échanges et collaborations
de ses membres, la constitution de Bientraitance asbl a
renouvelé le souffle de cette dynamique ô combien
essentielle. 
Cette nouvelle identité plus autonome a permis en 2022
de dessiner une nouvelle envergure au support apporté
aux organisations par les Délégués à la Bientraitance, et
ce via un positionnement neutre par rapport à toutes les
structures signataires du Dispositif.
En quittant le confort logistique de La Croix-Rouge
luxembourgeoise qui les hébergeait, les Délégués à la
Bientraitance ont été amené à redéfinir leur cadre de
travail, sous l'égide d'un Conseil d'Administration
composés de figures notables du secteur socio-associatif
luxembourgeois. Ce dernier a constitué un Bureau
exécutif en charge du pilotage des activités de
l'association. Tout au long de l'année 2022, les membres
du Bureau exécutif se sont réunis chaque mois et ont
travaillé de concert pour prendre les décisions requises à
une bonne gestion quotidienne de l'association. En effet,   
Bientraitance asbl a nécessité dans les premiers mois de
2022 de poursuivre et d'intensifier la mise en place d'une
solide ossature administrative et financière initiée en
2021. L'association s'est dotée d'une architecture
informatique sécurisée offrant une opportunité de
collaboration plus aisée entre les Délégués à la
Bientraitance et leurs interlocuteurs internes comme
externes, tout en renforçant les outils de gestion
existants.

STRUCTURER ET CONSTRUIRE 
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Réseau
informatique 



Le pilotage de la nouvelle structure ne s'est pour autant pas arrêté là. Lors de la
constitution de l'association, il a été décidé par l'ensemble des administrateurs de
prévoir un délai de carence de trois années avant d'ouvrir l'accès à Bientraitance asbl
à de nouveaux membres potentiels. Ceci avait entre autres choses pour but d'assurer
de solides fondations à l'association, particulièrement en matière de procédures et
d'activités de formation, qui pourront bénéficier par la suite aux nouveaux adhérents.
Tout au long de l'année a été élaborée une convention de collaboration entre les
membres de Bientraitance asbl, s'inscrivant notamment en conformité au règlement
général sur la protection des données. Elle sera finalisée et signée au courant du
premier semestre 2023. 

L'association nouvellement constituée s'est également positionnée en collaboration
avec divers autres acteurs nationaux.  A titre d'exemples, Bientraitance asbl a 
 officialisé en février 2022 son adhésion à la Fédération des acteurs du secteur social.
Les Délégués à la Bientraitance ont également collaboré avec le Ministère de
l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse dans le cadre de la Journée de
sensibilisation et de promotion des droits de l'enfant en septembre 2022. Enfin, en
novembre, un échange a pris place avec AEF Social Lab pour travailler la protection de
l'enfance sous l'angle de la Bientraitance. 
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Tout comme le Dispositif Bientraitance en
2021, Bientraitance asbl accorde une
grande importance à la transmission de
toutes informations, communications,
initiatives et pratiques destinée à
promouvoir une démarche éthique dans
la prise en charge et l'accompagnement
des bénéficiaires. 
A cette fin, les newsletters diffusées en
2022 ont laissé la part belle aux
interventions des acteurs de terrain
souhaitant partager, outre leurs
témoignages, leurs visions et leurs actions
en matière de prévention de la
maltraitance et de promotion de la
Bientraitance. S'inspirant du thème de
chaque newsletter, issu lui-même de la
Charte de la Bientraitance, chaque
rédacteur a voulu transmettre une
réflexion et un vécu concrets.   

COMMUNIQUER ET TRANSMETTRE 
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Newsletter n°1 : ART.3 - Nous mettons tout en oeuvre pour respecter l'intégrité
physique et psychique, l'intimité et la dignité du bénéficiaire notamment en
cherchant à nous doter de moyens spécifiques pour cette mission. 
Newsletter n°2 : ART.2 - Nous accompagnons le bénéficiaire en tant que co-
auteur de son projet en prenant en compte sa liberté de choix et de décision.
Newsletter n°3 : ART.9 - Nous appliquons une politique managériale qui
soutient la collaboration constructive des membres du personnel. 

Les thèmes de la Charte de la Bientraitance travaillés en 2022 ont été les suivants : 



19

La communication et la transmission ont
également été présentes dans les
relations entre Bientraitance asbl et les
Multiplicateurs / trices des organisations.
Ces derniers, accompagnés par leurs
Coordinateurs / trices, agissent au
quotidien en tant que   vecteurs de
Bientraitance. 
Outre leurs actions au sein des équipes
de terrain, ils se sont réunis, toutes
organisations confondues, pour
échanger sur leur rôle et les besoins
inhérents à celui-ci.   
2022 a vu également la mise en place 
 intensive, par les Coordinateurs / trices,
d'actions de recrutement  de nouveaux
Multiplicateurs / trices ayant désormais
l'opportunité de se positionner comme
"Multiplicateurs-formateurs" ou  comme
"Multiplicateurs-opérationnels".  



Axe Formation

Après une année charnière de mise en route de la nouvelle Bientraitance asbl, les
défis pour l'année 2023 ne manquent pas pour cette dernière en vue, d'une part de
répondre aux besoins des acteurs de terrain, et d'autre part, de préparer le
développement de la Bientraitance à plus grande échelle. 
Les axes de travail pour 2023 s'articulent selon trois catégories et intègrent
individuellement une série d'objectifs opérationnels : 

PERSPECTIVES 2023
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Optimisation des
processus

d'inscriptions  

« Sensibilisation à la
Bientraitance » ​pour les

nouveaux
collaborateurs ​

« Sensibilisation à la
Bientraitance » ​pour les
collaborateurs ​en poste

en liste d'attente 

 Axe Développement 

Certification du statut de
multiplicateurs formateurs ​

Conférence autour de la
Bientraitance par un intervenant

européen

 Axe Structuration

Organisations membres de
Bientraitance asbl

Bientraitance asbl

Formalisation et
implémentation de

procédures en
matière de

prévention de la
maltraitance et de
promotion de la

Bientraitance

Questionnement
institutionnel

autour des
indicateurs de

mesure de
Bientraitance

Cadrage de
l’ouverture des

services de
Bientraitance

asbl aux
bénéficiaires 

Finalisation et
publication de la
Convention de
Collaboration 



REMERCIEMENTS
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Virginie STEVENS 
Chargée de direction de Bientraitance asbl
Déléguée à la Bientraitance

S'il était possible de résumer l'année 2022 en une citation, j'utiliserai ce proverbe
africain bien connu : "Seul, on va plus vite ; ensemble, on va plus loin". 

2022 a été pour le Dispositif Bientraitance, devenu Bientraitance asbl, une véritable
démonstration d'intelligence collective au service du Bien. Tout ce qui a été entrepris
n'aurait pas été possible sans l'engagement sans cesse renouvelé de tous les
intervenants et acteurs de la Bientraitance au sein des sept organisations. 
C'est donc au nom de mon équipe que je voudrais chaleureusement remercier
chaque collaborateur/trice, chaque multiplicateur/trice, chaque formateur/trice,
chaque coordinateur/trice au sein des organisations. Sans vous, tout ceci serait
impossible. 
En tant que Délégués à la Bientraitance, nous  remercions chaque personne,
bénéficiaire, salarié ou bénévole, qui, par son questionnement ou sa demande, nous
a permis d'aller plus loin dans notre mission, en nous ajustant sans cesse à une
réalité sur le terrain en constante mutation. 
Nous remercions également les membres des directions et des conseils
d'administration des organisations membres de Bientraitance asbl, qui ne craignent
pas de remettre en question le fonctionnement de leurs structures respectives pour
porter un message de Bientraitance et protéger les plus vulnérables.  
Enfin, nos remerciements vont vers les membres du Conseil d’administration et du
Bureau exécutif de Bientraitance asbl qui ont mis énormément d'énergie, de temps
et de volonté pour permettre la naissance et les premiers pas de cette nouvelle
association. Cela permettra sans conteste de faire avancer la cause de la
Bientraitance au-delà de ce qu'on ne peut imaginer aujourd'hui.  
Enfin, à titre personnel, je remercie Messieurs Georges Haan et Didier Schneider qui
par leur écoute, leur sensibilité, leur expérience et leur dynamisme, permettent
d'apporter au quotidien un support de qualité aux organisations membres de notre
nouvelle association.
Le route est encore longue pour faire de la Bientraitance une évidence, mais
ensemble, nous irons plus loin...   


